
Pour prendre contact

Se syndiquer est primordial dans la vie d’un.e salarié.e. En effet, cette démarche 
permet :
 - De connaître ses droits, une notion indispensable pour appréhender le 
monde du travail d’une autre façon, pour ne plus avoir d’informations erronées ou 
tout simplement ne plus être dans le flou !!
 - D’ avoir accès à la formation syndicale : chaque adhérent.e peut bénéficier 
tous les ans à 12 jours de formation.
 - D’ être dans un collectif pour se défendre. Ne plus être seul.e et de faire 
parti d’un groupe dans lequel tu es épaulé.e, accompagné.e et soutenu.e par des re-
présentant.e.s du personnel.
Si ces idées t’intéressent et que tu souhaites adhérer à une Organisation Syndicale 
combative, démocratique, unitaire, qui défend les conditions de travail des agent.e.s 
sans demi-mesures, tu trouveras nos coordonnées ci-dessous :

Paris, 1er février 2022

Le ségur de la santé s'applique dès le 1er Janvier 2022 aux cadres de santé 
paramédicaux des administrations parisiennes : INFIRMIÈRES DE CATÉGORIE 
A, PUÉRICULTRICES, ORTHOPHONISTES, MANIPULATRICES-RADIO, PSYCHOMO-
TRICIENNES, KINÉSITHÉRAPEUTES ET CADRE DE SANTÉ.

 Les changements de grilles applicables aux personnels de la Fonction Publique 
Hospitalière au 1er octobre 2021 sont mis en œuvre pour les personnels de la Fonc-
tion Publique Territoriale au 1er janvier 2022. En conséquence, les grilles des aides-soi-
gnantes, auxiliaires de puériculture, infirmières de catégorie A et B, puéricultrices, 
orthophonistes, manipulatrices-radio, psychomotriciennes et cadre de santé sont mo-
difiées à cette date de manière similaires à ce qui est prévu dans la Fonction Publique 
Hospitalière. Le corps des puéricultrices est enfin réorganisé sur deux grades.

 Les avantages offerts par ces nouvelles grilles sont très inégaux en fonction des 
corps mais aussi de l’âge et de la situation dans la grille. Si l’indice terminal des cadres 
de santé rejoint enfin celui des attachés d’administration, ce n’est nullement le cas de 
professions dont la durée d’étude atteint pourtant BAC+5 comme les orthophonistes, 
sans parler des personnels infirmiers et des puéricultrices. 

 Nous vous communiquons les grilles indiciaires des cadres de santé telle 
qu’elles ont été arrêtée à la Ville de Paris. Un troisième grade « hors classe «  est créé. Il 
est réservé à 10% des effectif du corps maximum.

Cadre de Santé :
application ségur de la santé

au 1er Janvier 2022

Les grilles en pages 2 et 3 

Syndicat Unitaire des Personnels
des Administrations Parisiennes

Tél : 06.29.12.02.48  6,  rue Pierre Ginier 75018 PARISPetite
EnfanceS

E
C

T
IO

N

 supapfsu.pe@gmail.comBlog : www.supap-fsu.org

Pour plus d’informations référez-vous au guide des carrières édité grâce aux cotisa-
tions syndicales.

Disponible sur  :

 www.supap-fsu.org

et auprès des militant.es du syndicat.

Nos explications
Conditions d'avancement à la hors classe : Au choix, à partir d’un an au 
4ème  échelon du 2ème grade et de 8 ans d’exercice dans des emplois ou fonctions à 
niveau élevé de responsabilités ou, à partir du 8èmeéchelon, les cadres supérieurs 
de santé  ayant fait preuve d’une valeur professionnelle exceptionnelle.

Conditions d'avancement à l'échelon spécial : Au choix ,soit, à partir de 
3 ans au 5ème échelon de la hors classe pour les cadres de santé exerçant leurs 
fonctions dans certains établissements, soit pour les cadres de santé qui ont at-
teint dans un emploi fonctionnel un échelon doté d’un groupe hors échelle.

Conditions d'avancement du 1er au 2ème grade : Par concours professionnel, 
à partir de 3 ans de services effectifs, dans le 1er grade.



 cadre de santé paramédical supérieur

Echelon Indice 
Brut

Indice 
Majoré Durée Traitement

brut
7 ème 940 764 - 3 580.12 €
6 ème 883 720 3 3 373.94 €
5 ème 835 684 3 3 205.24 €
4 ème 791 650 3 3 045.92 €
3 ème 748 618 3 2 895.96 €
2 ème 716 593 2 2 778.81 €
1 er 680 566 2 2 652.29 €

cadre de santé paramédical

Echelon Indice 
Brut

Indice 
Majoré Durée Traitement

brut
11 ème 830 680 --- 3 186.48 €
10 ème 793 652 3 3 055.27 €
9 ème 778 640 3 2 999.04 €
8 ème 741 612 3 2 867.83 €
7 ème 710 589 3 2 760.05 €
6 ème 674 561 3 2 628.86 €
5 ème 645 539 3 2 525.77 €
4 ème 614 515 2 2 413.30 €
3 ème 585 494 2 2 314.90 €
2 ème 554 470 2 2 202.43 €
1er 541 460 1 2 155.48 €

Grille actuelle

Nouvel
Echelon Reprise ancienneté Gain brut

€
11ème -- --
10ème -- --
9ème ancienneté acquise 135.77
8ème ancienneté acquise 112.35

7ème
ancienneté acquise + 1 an 13.95

sans ancienneté 145.16
6ème 5/6 de l’ ancienneté acquise 98.30
5ème 2/3 de l’ ancienneté acquise 74.86
4ème 2/3 de l’ ancienneté acquise 65.49

3ème
ancienneté acquise +1 an -

sans ancienneté 98.3
2ème ancienneté acquise 79.57
1er ancienneté acquise --

Cadre de santé paramédical

Echelon Indice 
Majoré Durée Traitement

brut
11 ème 764 -- 3 579.97 €
10  ème 738 4 3 458.14 €
9 ème 709 4  3 322.25 €
8 ème 676 3 3 167.62 €
7 ème 643 3 3 012.99 €
6 ème 610 2,5 2 858.35 €
5 ème 577 2 2 703.72 €
4 ème 553 2 2 591.26 €
3 ème 515 2 2 413.20 €
2 ème 487 2 2 282 €
1er 460 1 2 155.48 €

cadre de santé paramédical supérieur
nouvel

Echelon reprise ancienneté Traitement
brut

8ème -- 3 847.06 €
7 ème -- 3 776.78 €
6 ème ancienneté acquise 3 598.72 €

5 ème
5/6 de l’ ancienneté acquise

3 420.65 €
Sans ancienneté

4 ème Sans ancienneté 3 233,22 €
3 ème sans ancienneté 3 045.79 €
2 ème ancienneté acquise 2 881.78 €
1 er ancienneté acquise 2 717 €

cadre de santé paramédical  
hors classe

Echelon Indice 
Brut

Indice 
Majoré Durée Traitement

brut
spécial HEA -- -- --

5 ème 1 027 830 -- 3 889.24 €
4 ème 995 806 3 3 776.78 €
3 ème 946 768 2.5 3 598.72 €
2 ème 896 730 2 3 420.65 €
1 er 850 695 2 3 256.65 €

Nouvelle grille 1er janvier 2022

Grille actuelle

Création au 1er janvier 2022

Nouvelle grille 1er janvier 2022Le 8 décembre, je vote SUPAP- FSU
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